
      

 

                AVIS À LA POPULATION 
                      DE LA MRC DE 
                 LA NOUVELLE-BEAUCE 
 
En Nouvelle-Beauce, quand on parle urgence, on parle souvent d’inondation, gracieuseté de notre belle, mais 

capricieuse rivière Chaudière. Cependant, il n’y a pas que la rivière Chaudière qui peut déborder. Chaque cours d’eau 
sur notre territoire est susceptible de sortir de son lit, au printemps, mais également en été, en automne et même 

en hiver. Y en a-t-il un à côté de chez vous? Voici les actions à prendre advenant une inondation : 

 

INONDATION 
 
Une urgence peut avoir de multiples visages! Et il faut être prêt à y faire face. 
 

Sommes-nous prêts? 
Notre sécurité et celle des nôtres incombent d’abord et avant tout, à chacun et chacune d’entre nous. Bien entendu, 

les pouvoirs publics (municipalités, MRC, gouvernements, provincial et fédéral) ont mis en place des structures et 

des moyens afin de faire face à des situations exceptionnelles. Cependant, ces moyens ne sont efficaces que dans la 

mesure où chaque citoyenne et citoyen collabore pleinement aux opérations et connaît les gestes à poser. 

 

Un aide-mémoire en cas d’urgence 
Ce qui suit ne constitue pas un guide exhaustif de mesures d’urgence, mais plutôt un aide-mémoire qui peut nous 

aider à minimiser les conséquences d’une catastrophe naturelle ou autre. 

 

Écouter! 
Il est important, sinon vital, de respecter les consignes que vous transmettent les autorités. Écoutez la radio O 101,5. 

Il est donc important que vous ayez une radio à piles en bon état de fonctionnement advenant une panne de 

courant. Si ce n’est pas le cas, utilisez la radio de votre automobile. 

 

Partir! 
En cas de sinistre majeur, la municipalité dispose d’un lieu qui servira de centre d’hébergement. S’il y a lieu, vous 

serez avisé de vous y rendre. Si la situation n’exige pas une telle mesure, soyez tout de même prêt à vous réfugier 

rapidement chez un parent ou un ami. Peu importe où vous vous réfugierez, INSCRIVEZ-VOUS auprès de votre 

municipalité. Cela permettra de vous joindre facilement en cas de nécessité, ce qui pourra faciliter certaines 

démarches à la suite du sinistre. 

 
Être prêt pour quelques jours! 
Si vous devez quitter la maison, assurez-vous d’apporter les objets suivants : 
• vêtements chauds (pour le jour et la nuit); 

• articles pour les soins de bébé (couches, biberons, etc.); 

• médicaments et prescriptions; 

• articles de toilette (brosse à dents, dentifrice, etc.); 

• lunettes et verres de contact; 

• documents d’identité pour chaque membre de la famille (carte d’assurance-maladie, permis de conduire, cartes 

de crédit, carte d’assurance sociale, etc.); 

• carnet d’adresses (pour pouvoir contacter vos proches, votre institution financière, votre agent d’assurance, 

etc.); 

• trousse de secours (lampe de poche, piles neuves, chandelles, radio à piles), couvertures; 

• votre animal domestique. 

 

Selon la situation, faites ce qui suit avant de partir : 
• enlevez du sous-sol les objets susceptibles de flotter ou d’être endommagés; 

• s’il y a déjà de l’eau au sous-sol, NE PRENEZ PAS DE RISQUE : appelez Hydro-Québec qui interrompra le service 

au compteur ou au poteau; 

• si vous voulez couper le courant vous-même, assurez-vous que le sol est sec et que vous n’êtes pas appuyé sur 

une pièce métallique lorsque vous touchez à l’interrupteur principal; 

• fermez l’eau à l’entrée principale de la maison; 

• sécurisez les appareils de chauffage – contactez votre fournisseur et n’attendez pas à la dernière minute; 

• rangez dans un endroit sécuritaire tout produit toxique (carburants, térébenthine, varsol, autres solvants, 

pesticides, etc.) afin d’éviter qu’il se mélange à l’eau et contamine votre maison; 

• déplacer les automobiles dans un lieu sûr afin d’éviter qu’elles ne soient inondées. 

 

Téléphones utiles en cas d’urgence 
Sûreté du Québec ......................................................................................................................................... 9-1-1 
Service des incendies .................................................................................................................................... 9-1-1 
Ambulance ................................................................................................................................................... 9-1-1 
Urgence .......................................................................................................... (Téléphone de votre municipalité) 
CLSC ................................................................................................................................................ 418-387-8181 
Info-santé (24 heures)................................................................................................................................... 8-1-1 
Hydro-Québec ............................................................................................................................. 1-800-790-2424 
État des routes .............................................................................................................................................. 5-1-1 
 

Pas de panique! 
La panique provoque parfois plus de dommages que la catastrophe elle-même. Aussi faut-il être prêt, écouter les 

consignes et s’y conformer rigoureusement. 

Il y va peut-être de votre vie et de celle de vos proches! 
 
Sources : La Ville de Sainte-Marie et le ministère de la Sécurité publique du Québec 

 


